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AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES AFFILIES A LA CNRACL 
 
 
 
 
 
 

Pièces à fournir pour l’examen des dossiers 
(à titre indicatif) 

 
 
 
 
 
 

 
 

15 – La demande de pension d’orphelin infirme 
 
 
 
 
 
 

❑ La demande est faite par l'intéressé à la C.N.R.A.C.L.   Les dossiers sont transmis ensuite 

directement par la Caisse au Secrétariat de la Commission de Réforme. 

 

 

 

 

 


